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 les précautions maximales sont prises concernant les travaux en rivière pour limiter les risques
de perturbation du milieu ;

 la  surveillance  des  rejets  de  stations  d’épuration  est  accrue ;  les  délestages  directs  sont
soumis à autorisation préalable du service chargé de la police de l’eau et peuvent être décalés
jusqu’au retour d’un débit plus élevé ;

 les rejets industriels préjudiciables à la qualité de l’eau peuvent faire l’objet de limitation voire
de suppression.

Article 4 : Restriction des usages agricoles

Pour les agriculteurs disposant d’un quota annuel

L'irrigation agricole n’est  autorisée que pour les agriculteurs qui  pratiquent  des cultures spéciales
(légumes, oignons, pommes de terre...) à qui un quota d'eau a été attribué.

Les  reliquats  de  quotas  pour  chaque  forage  d’irrigation  sont  réduits  de  5  %.  Ce  pourcentage
s’applique sur les volumes restant à prélever à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Pour les agriculteurs ne disposant pas d’un quota annuel

L’arrosage  des  cultures  (sous  serres,  maraîchage  et  horticulture,  culture  du  gazon  en  plaque,
pépinières,  vergers),  est  autorisée  de 18 h  00 à  minuit  et  de  minuit  à  11 h  00 uniquement  par
pompage en nappe. Tout autre arrosage est interdit ainsi que tout prélèvement dans un cours d’eau.

Article 5 : Contrôles

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement ont accès aux locaux,  aux
installations et lieux où sont réalisés les activités et travaux visés par le présent arrêté, à l’exclusion
des domiciles et  de la partie  des locaux qui sert  de domicile aux intéressés.  Les propriétaires et
exploitants sont tenus de leur livrer passage. Les agents ne peuvent accéder à ces locaux qu’entre 8
heures et 20 heures, ou en dehors de ces heures si l’établissement est ouvert au public, ou lorsqu’une
activité est en cours.

Article 6 : Sanctions

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à la peine d’amende prévue à l’article
R 216-9 du code de l’environnement (contravention de 5e classe : maximum 1 500 € d’amende, 3 000
€ en cas de récidive).

Cette sanction peut être accompagnée d’une mise en demeure de respecter le présent  arrêté en
application de l’article L.216-1 du code l’environnement.  Le non respect d’une mesure de mise en
demeure expose le contrevenant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement et
constitue un délit prévu et réprimé par l’article L.216-10 du code de l’environnement (maximum 2 ans
d’emprisonnement et 150 000 € d’amende).

Article 7 : Période d’application des mesures

Les dispositions du présent arrêté sont d’application immédiate et pour une période allant jusqu’au 31
octobre 2020. Elles pourront faire l’objet de modifications, d’une prolongation ou d’une suspension
totale  ou  partielle  en  fonction  de  l’évolution  de  la  situation  hydrologique  et  de  la  situation
météorologique.

Article 8 : Publicité

Le présent  arrêté  est  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture  et  des  services
déconcentrés de l’État, mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans les Ardennes et
adressé aux maires des communes concernées pour affichage dès réception en mairie. Le présent
arrêté est également communiqué pour information aux membres de l’observatoire de la ressource en
eau.
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